
 
 
 
 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DE DÉCEMBRE 2022 
tenue le 20 DÉCEMBRE 2022 à 15 h 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
1. Acceptation de l’ordre du jour; 
2. Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 novembre 2022; 
3. Acceptation des comptes à payer et les frais de déplacement de la MRC et des 

comptes à payer du TNO pour le mois de décembre 2022; 
4. Dépôt des fiches d’imputabilité des cadres de la MRC; 
5. Transferts budgétaires : autorisation; 
6. Création d’un surplus affecté relativement au contrat de travail des cadres; 
7. Affectation d’un montant de 20 000 $ dans le budget 2022 du service de 

développement économique pour des projets régionaux; 
8. Adoption du règlement 328-11-22 répartissant les quotes-parts 2023 de la MRC de 

Charlevoix-Est; 
9. Ressources humaines : embauche de M. Jean-François Dufour, agent en 

immigration; 
10. Ressources humaines : délégation de signature pour une lettre d’entente; 
11. Fédération québécoise des municipalités : acceptation de l’offre de services 

relativement à la négociation de la convention collective; 
12. Société de gestion des infrastructures de transport de Charlevoix (SOGIT) : 

nomination d’un élu pour siéger au conseil d’administration; 
13. Chambre des notaires du Québec : confirmation de l’assurance-responsabilité pour 

Me Marie-Ève Belley; 
14. Tremblay Bois avocats : acceptation de la proposition de services pour l’année 2023 

pour la somme de 22 000 $ plus taxes; 
15. Vérification des livres comptables de la MRC pour l’année 2023, octroi d’un mandat 

à la firme comptable Benoît Côté, comptable professionnel agréé; 
16. Entretien ménager des locaux de la Sûreté du Québec : renouvellement du contrat 

avec Entretien Excellence pour la somme mensuelle de 1 744,60 $ plus taxes; 
17. Frais de déplacement : ajustement pour l’année 2023 conformément à la politique; 
18. Entretien de la génératrice du siège social : acceptation de l’offre de service annuel 

de Drumco Énergie pour la somme de 2 521,40 $ taxes incluses; 
19. Entretien de la génératrice du siège social : installation d’un nouveau disjoncteur 

par Drumco Énergie pour la somme de 3 449,25 $ taxes incluses. 
 

B. TNO (TERRITOIRES NON ORGANISÉS) 

 
1. Adoption des prévisions budgétaires 2023; 
2. Adoption du taux de taxes et les tarifs 2023 pour le territoire non organisé de la 

MRC de Charlevoix-Est;  



 
3. Vérification des livres comptables du TNO pour l’année 2032, octroi d’un mandat à 

la firme comptable Benoît Côté, comptable professionnel agréé; 
4. Comité des loisirs de Sagard : appui pour le dépôt au FRR Volet 4 - Soutien à la 

vitalisation et à la coopération intermunicipale axe soutien à la vitalisation du 
MAMH pour la reconstruction du centre des loisirs. 

 
C. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET FORESTERIE 

 
1. Programme de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie : 

acceptation de projets; 
2. Plan sur les milieux humides et hydriques : adoption du plan pour dépôt au 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs (MELCCFP); 

3. Utilisation du territoire public : consultation relative à la construction d’un nouveau 
chalet au Club des Hauteurs de Charlevoix; 

4. Avis de motion et adoption du projet de règlement relatif au 329-12-22 modifiant 
le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Charlevoix-
Est concernant la modification et l’ajustement du périmètre urbain de la ville de 
La Malbaie; 

5. Demande d’aliénation en zone agricole dynamique : appui de la MRC de Charlevoix-
Est au dossier no 436 950. 
 

D. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS  

 
1. Appui non financier à la Zec Buteux–Bas-Saguenay pour un projet d’aménagement 

d’un chemin et d’un pont entre le lac Druillettes et le lac Buteux à des fins 
d’amélioration de la sécurité civile à l’intérieur de la Zec et du secteur environnant; 

2. Programme d’évaluation et d’analyse des incidents : adoption; 
3. Programme relatif à la réglementation municipale : adoption; 
4. Programme d’inspection des risques plus élevés : adoption. 

 
E. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
1. Programme de redressement des infrastructures locales (RIRL) 2020-2021 – 

réfection du chemin Snigole : paiement du décompte numéro 3 (final) à Fernand 
Harvey & Fils pour la somme de 107 779,95 $ taxes incluses; 

2. Programme de redressement des infrastructures locales (RIRL) 2020-2021 – 
réfection du chemin Snigole : reddition de compte pour les travaux de la côte des 
Harvey; 

3. Inspection régionale des installations septiques : reddition de compte volet 4 
soutien à la coopération intermunicipale du fonds régions et ruralité; 

4. Opération de distribution des bacs bruns : acceptation de l’offre de services de colis 
Maco (70 $/heure). 
 

F. AÉROPORT DE CHARLEVOIX 

 
1. Travaux de génie civil : octroi du contrat;  



 
2. Paiement du décompte numéro 3 à 2BR Construction pour la somme de 

132 101,97 $ taxes incluses et paiement du décompte numéro 4 
conditionnellement à la réception des quittances des sous-traitants; 

3. Demande de prêt temporaire (en remplacement d’une marge de crédit temporaire) 
auprès de la Caisse Desjardins de Charlevoix-Est. 
 

G. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (MDC) 

 
1. Fonds régions et ruralité (volet 4) : acceptation du dossier FRR V4 2022-12-01; 
2. Fonds régions et ruralité : amendement au protocole pour une prolongation du 

délai dossier FRR 2022-06-01; 
3. Créavenir Charlevoix : renouvellement de l’entente 2023-2025 avec Desjardins et 

délégation de signature à la direction générale. 
 

H.  DÉVELOPPEMENT SOCIAL, CULTUREL ET PATRIMONIAL 

 
1. Résolution d’appui et contribution en services : Réserve de la biosphère de 

Charlevoix; 
2. Entente de développement culturel : acceptation d’un projet. 
 

I.  DEMANDES D’APPUI ET AUTRES 

 
1. Suivi général. 

 
VARIA 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 


